
 

Municipalité 

 

Communication N° 15 - 2016 

au Conseil communal 

Séance du 23 novembre 2016 

Bd de la Forêt - Réfection de la chaussée 
Tronçon Valvert - carrefour Rosiaz 
Bouclement du préavis N° 04-2010  

 

Madame la Présidente, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

 

Cette communication a pour but d’informer votre Conseil de la fin du projet susmentionné 

et de la décision prise par la Municipalité de procéder au bouclement du crédit 

d’investissement engagé pour sa réalisation. 

 

Pour rappel, dans sa séance du 21 avril 2010, le Conseil communal a alloué à la 

Municipalité un crédit de CHF 300'000.00 TTC pour le remplacement de la couche de 

roulement sur l’ensemble de la surface de la chaussée du bd de la Forêt (env. 4’100 m2) 

afin de pouvoir garantir la sécurité des usagers. 

 

Ce crédit a permis de réaliser les travaux minimaux nécessaires à la sécurité, le temps de 

présenter un préavis plus conséquent comprenant l’ensemble des réaménagements des 

espaces publics et la modernisation des réseaux sur ce tronçon (préavis N°06-2016  

« Bd de la Forêt et arrêt de bus Val-Vert »). 
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Le tableau suivant présente de manière synthétique les dépenses effectuées : 

 

Travaux 
Montant projeté 

[CHF TTC] 

Montant dépensé 

[CHF TTC] 

Différence 

[CHF TTC] 

Réseau routier 300'000.00 159'188.50  140'811.50 

 

Il est à noter qu’il n’a pas été nécessaire de réfectionner le carrefour de la Rosiaz comme 

prévu initialement, son état s’étant révélé encore « acceptable ». 

 

Le total des dépenses sera amorti dès le 1er janvier 2017 sur une période de 30 ans au 

maximum. 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le syndic Le secrétaire 
 
 
 
 
 G. Reichen Ph. Steiner 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pully, le 23 novembre 2016 


